
Pour plus d’info :

Depuis le 5 mai 2009 un arrêté
interministériel autorise de 

à l’interdiction
du commerce des matériaux dits

,

.

nous
a appris que 

,
.

. Les naissances ne
compensent plus la mortalité, et

cela même dans les zones où la
contamination ambiante ne dépasse
pas les 

.

Chacun sait où vont aller ces
matériaux toxiques : chez les
fabriquants de produits bas de
gamme.

Pour plus d’info :

Le 10 juillet 2009, la CRIIRAD ( Commission de Recherche et d’Information Indépendantes sur la Radioactivité, laboratoire scientifique associatif )
a adressé au Conseil d’État un recours pour excès de pouvoir demandant l’annulation de l’arrêté du 5 mai 2009.
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